Au président du Grand Conseil valaisan,
Aux chefs des départements, 
Aux membres du Parlement,

Aux députés et suppléants,








Grimisuat,  4 mai 2009
Mesdames et Messieurs,

En tant que victime de viols, d’inceste et de maltraitance durant mon enfance, j’ai traversé des moments difficiles pour ne pas dire invivables tant par l’atrocité de la réalité que par la solitude engendrée par cette réalité. Vivre un tel calvaire est indescriptible et n’avoir aucun soutien de personne est encore bien plus traumatisant. Seule ma foi m’a permis de tenir debout et a fait que ma vie a pu continuer en dépit de mes horribles souffrances car à maintes reprises elle n’a tenu qu’à un fil. 
Puisque grâce à Dieu aujourd’hui je suis encore en vie j’ai pris la décision de consacrer les jours qui me restent à la lutte contre ce terrible fléau de l’inceste et de l’abus sexuel sous toutes ses formes.

Dans cette optique j’ai décidé de témoigner à visage découvert du drame que fut ma vie, non pas pour me venger ni même par esprit de revanche mais pour permettre aux nombreuses victimes de ces sévices de sortir de la terrible solitude dans laquelle elles se sentent enfermées.

Après la publication de mon livre « Maman, dis-moi pourquoi ? » j’ai été sollicitée par diverses associations pour apporter mon témoignage. Cela a eu pour effet de me faire connaître loin à la ronde et notamment  du côté français où l’on commence sérieusement à prendre des mesures urgentes pour endiguer ce fléau afin de donner aux nombreuses victimes la possibilité d’obtenir un soutien ainsi que d’avoir accès à des soins et à un suivi thérapeutique approprié à ce genre de traumatisme qui nous poursuit tout au long de notre vie..
 A la suite de ces témoignages, j’ai aussi reçu des appels à l’aide de la part de nombreuses victimes de notre canton ou de leur entourage pour me demander comment agir pour s’en sortir de cette terrible spirale où règne la loi du silence…
Suite à ces demandes j’ai décidé d’ouvrir un site internet pour faciliter le contact et aussi permettre à ceux qui n’osent pas se découvrir publiquement de pouvoir le faire sous l’anonymat le plus complet. Et à mon grand effarement j’ai pu constater qu’aujourd’hui encore le nombre de victimes de ces crimes abjects n’avait pas cessé de croître. Ces victimes se trouvent actuellement à peu près au même niveau de silence et d’incapacité de dénoncer, qu’il y a cinquante ans, à cause du tabou qui règne encore autour de ce sujet délicat. 
Dans la majorité des cas elles n’osent pas dénoncer l’abuseur en vertu des menaces qu’il fait peser sur elles en cas de délation. Et comme la victime dépend souvent de l’abuseur et qu’elle se situe toujours parmi les catégories les plus faibles de la population comment pourrait-elle se faire entendre alors que son bourreau, lui, est tout-puissant ? 
Alors le cercle infernal continu sa sarabande à l’insu ou à la faiblesse de ceux qui sont sensés défendre les droits les plus élémentaires du respect et de l’intégrité des personnes parce que ceux qui en ont la charge dans la plupart des cas n’ont pas la volonté de le faire tant cela implique du courage, de la ténacité et des risques à prendre pour oser affronter cet épineux problème…
Au vu des nombreux appels au secours et au su des horribles souffrances qui se cachent derrière ces appels, en toute connaissance de cause je ne peux rester immobile sans rien tenter pour soulager ceux qui ont fait appel à ma personne comme ultime planche de salut.
 C’est pourquoi, Mesdames et Messieurs, vous les responsables de tous les partis confondus de notre gouvernement cantonal valaisan, avec tout le respect et la considération que je vous porte, je fais appel à votre cœur et à votre bon sens pour vous soumettre à l’étude la demande suivante :

Devant le néant absolu en ce qui concerne le traitement et le suivi des personnes ayant subi des traumatismes graves durant leur enfance ou à n’importe quelle période de leur vie en raison d’un délit provoqué par un criminel à caractère sexuel,  ainsi qu'à toute autre sorte de maltraitance avérée, ne serait-il pas venu le moment d’inclure dans le cadre de votre programme  de réorganisation du système Santé Valais un secteur qui serait rattaché à un hôpital du canton et qui traiterait en milieu hospitalier  les différents  traumatismes causés par ces graves délits ?

 Ce secteur ferait appel à du personnel qualifié et formé spécifiquement à cette intention. Il serait urgent et nécessaire de créer un centre dans le Valais romand et un autre dans la partie alémanique du canton.

Je sais que des unités de ce genre existent déjà en Suisse, mais elles sont largement insuffisantes pour répondre aux nombreux besoins. Il y en a notamment une dans le cadre du HUG à Genève et elle pourrait vous inspirer pour entreprendre des démarches dans le même sens.
 J’ai pu mesurer combien il est difficile de trouver actuellement des psychiatres ou des psychologues formés particulièrement pour cette tâche. D’ailleurs plusieurs d’entre eux m’ont avoué leur incapacité à traiter ainsi qu’à poursuivre un suivi régulier par manque de formation et de moyens sur ce sujet.
Par mon parcours de vie chaotique j’ai pu à maintes reprises mesurer les dégâts que peut provoquer une mauvaise prise en charge de ces dommages psychiques et je peux vous affirmer que la solution de la mise en hôpital psychiatrique ne contribue qu’à l’aggravation de ces cas car elle est inadaptée à la cause qu’elle traite. Nous les victimes ne sommes pas des malades mentaux mais nous avons un urgent besoin de soins adaptés à notre état de déconnexion de la normalité du comportement psychique et moral de l’être humain. Dès notre plus tendre enfance nous avons été coupés de tout ce qui crée la véritable valeur humaine. 
Comment pourrions-nous valablement nous reconstruire si nous ne reprenions pas tout dès le début ? 
Comment pouvons- nous savoir quel comportement adopter alors que nos lignes de conduite ont été faussées dès le commencement de notre existence ? 
Comment savoir que ce que nous avons vécu était de l’ordre du crime et du punissable alors que personne ne nous a expliqué la gravité de l’acte et qu’aucun ne nous a tendu la main ?
Comment extirper ce sentiment de culpabilité qui nous habite depuis notre enfance parce qu’il a été imprimé à l’encre de sang dès le départ dans notre chair et notre esprit par ceux–là même qui nous ont détruits…?
Comment vivre normalement après de tels préjudices, si personne ne vient à notre aide ?

Vous seriez choqués si vous connaissiez le nombre de suicides dus à ce problème de l’inceste… !

Vous seriez estomaqués si vous appreniez la quantité de victimes qui souffrent silencieusement à cause de ces monstrueux comportements… !

Alors ceci est un appel à votre responsabilité de femmes et d’hommes d’honneur et de pouvoir…
C’est un cri de détresse de la part des mutilés, des oubliés, de ceux qui luttent au bord de l’abîme qui va inexorablement les engloutir si rien n’est entrepris pour les sauver…

C’est un ultime S.O.S pour enfin briser les murs du silence….

Pour tous ces sacrifiés de la luxure, j’implore votre bienveillante écoute… 

Pour tous ces mutilés de la vie, je vous demande de manifester un peu de bonne volonté pour trouver les solutions adéquates afin de réparer les injustices et les horreurs commises à leur égard… 
Pour tous ces oubliés de l’amour, je vous conjure d’ouvrir vos cœurs pour donner un peu d’espoir à ceux qui en ont le plus besoin…
Après ce que vous avez appris, je ne peux pas croire que l’on reste insensible à cet appel et que l’on se récuse en invoquant le manque de moyens.

Il faudrait si peu pour que le monde change, il suffirait d’un minimum de cœur et d’une grande dose de bonne volonté pour que l’avenir s’améliore.
Je compte sur vous pour le réaliser.

Merci d’avoir pris le temps de m’écouter.

Merci de prendre ma demande en considération.

Je reste à votre entière disposition pour une plus grande étendue sur ce sujet et si vous le désirez vous pouvez consulter mon site   http://www.luciole.ch/  qui vous donnera une plus grande information.
Avec ma vive reconnaissance, je vous présente, Mesdames et Messieurs les membres du gouvernement et du Grand Conseil, l’expression de mes sentiments distingués.
Brigitha Balet
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